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ront l'occasion d'admirer les beautés de la nature et les
monuments de ces pays. Les frais de voyage sont de
500 R.Mk. pour les membres et 520 R.Mk. oour
les autres personnes (y compris les billets de chemin
de fer, excurs'ons en auto, frais d'hôtel avec nourriture
et pourboires).
Les logements économiques à Genève.

En mai 1929, le Grand Conseil de Genève a voté
un crédit annuel de fr. 150.600,— pour diminuer le
loyer d'un certain nombre d'habitations à construire et
dans lesquelles logeront les locataires des taudis du
centre de la ville, qui seront démolis.

Cette allocation est faite durant 25 ans. (Voir à ce
sujet le projet de loi publié dans le numéro d'avril
1929, page 28, de l'Habitation.) Cette subvention est
actuellement répartie entre les entreprises suivantes:

lo Société Coopérative d'Habitation; architectes, MM.
Braillard, Metzger, Vincent, Gampert et Baumgartner,
pour un groupe de maisons collectives comprenant 250
appartements à construire au chemin Vieusseux.

2o MM. Perrin et Dosso, architectes, pour un groupe
de maisons collée ives de 1C8 appartements, au Bachet
de Pesay.

3o Caisse d'Epargne, MM. Perrot et Bourru,
architectes, pour cinq bâtiments comportant 55 appartements,
à la rue des Allobroges, Acacias.

4o Fondation pour la Vieillesse, M. Metzger, architecte,
pour une série de logements pour isolés.

Le projet de la Caisse d'Epargne comporte des
immeubles de cinq étages (y compris le rez-de-chaussée);

tous les autres projets prévoient des bâtiments
de trois étages.

Nous donnerons prochainement des renseignements
plus détaillés, avec plans à l'appui.
Société coopérative d'habitations salubres à Genève.

Le but de la Société est stipulé à l'article deuxième
de ses statuts, qui prévoit:

« L'amélioration des conditions de logement de
locataires à petites ressources, et spécialement des familles
nombreuses établies dans le canton de Genève.

« Dans ce but, la Société acquerra des bâtiments ou
des terrains sur lesquels elle fera construire des maisons

d'habitation et éventuellement des immeubles
locatifs répondant aux exigences de l'hygiène et de
l'économie domestiques.

Ces logements seront de préférence et en principe
mis à la disposition des locataires occupant des
habitations insalubres, aux prix de location les plus bas.

« La priorité sera, en principe, donnée aux familles
genevoises nombreuses.

« Les immeubles de la Société ne devront jamais faire
l'objet d'une spéculation. »

Le capital-actions ne pourra rapporter un dividende
supérieur à 4 o/0 ; d'autre part, aucun dividende ne sera
distribué pendant les 5 premiers exercices (art. 38).

En outre, la Société a émis un emprunt hypothécaire
à 2 1/2 °/o à lots, avec 2 tirages par année. Le montant

des lots atteint une somme annuelle de 35.000 fr.
Le questionnaire à remplir par les postulants désirant

des logements comprend entre autres: le nom et
l'adresse, le nombre de pièces occupées, la profession
et le montant du salaire, la nationalité, le nombre
ti/enfants mineurs et majeurs, le nombre de pièces
demandé et le prix du loyer précédent. Le Comité
technique de la Société s'occupe de la répartition des
logements aux familles les plus nécessiteuses.

La Société a construit 3 immeubles à Vermont, dont
2 à 15 logements et 1 à 20 logements, soit en tout 50
logements, dont 20 à 2 pièces, 12 à 3 pièces, 16 à
4 pièces et 2 à 5 pièces, soit 150 pièces en tout.l

Les loyers sont calculés d'après les normes de la loi
du 12 mai 1929, soit:

Fr. 240,— par pièce pour 2 pièces Fr. 480,—
» 231,35 » » » 3 pièces » 640,—
» 200,— » » » 4 pièces » 800,—
» 190,— » * » » 5 pièces » 950,—

Tous ces appartements possèdent une chambre de
bains. Toutes les pièces, y compris les cuisines, sont
chauffées par le chauffage central général. L'eau
chaude est installée pour l'alimentation des éviers et
baignoires. D'autre part, la Société prête aux locataires

des cuisinières à gaz.
Outre les greniers pour les locataires, il est aménagé

dans les combles une buanderie avec 2 bassins et une
chaudière avec circulation d'eau chaude, ainsi que deux
locaux d'étendage. Au sous-sol, on trouve les caves des
locataires, un local pour la chaufferie et un garage
pour bicycleltes et voitures d'enfants. Enfin une cour
d'une superficie de plus de 1200 m2 a été aménagée
comme place de jeux.

11 est perçu pour le chauffage 5 fr. par appartement
et 35 fr. par pièce, ce qui majore le loyer de 75 fr.
pour ies logements da 2 pièces, de 110 fr. pour 3 pièces,

de 145 fr. pour 4 pièces et de 180 fr. pour
5 pièces.

Pour l'eau chaude, la redevance est de 25 fr. par
logement et 25 fr. par pièce, ce qui constitue des
majorations de 75 fr. pour les logements de 2 pièces, de
100 fr. pour ceux de 3 pièces, de 125 fr. pour ceux de
4 pièces et de 150 fr. pour ceux de 5 pièces.

On a dès lors le tableau suivant pour les loyers y
compris le chauffage et le service d'eau ;haude:
2 pièces frs.480 -J- 75-4- 75 fr». 830.— par pièce 315.—
3 » » 6i0-fll0-i-100= » 850.— » » 283.35

4 » 8l0 -j- 145 -f 125 1070— » » 267.50
5 » 950 -f 180 -f-150 • 1^80.— » 256 —

Ces prix sont peu élevés pour le confort des
logements.

La Société, volontairement, n'a pas voulu se mettre
au bénéfice de la loi de mai 1929, pour les subsides
de construction, puisque, par suite de la compréhension
et de l'effort de l'initiative privée, elle arriva à mettre
sur le marché, grâce aux sacrifices consentis par ses
membres, des logements à des prix extrêmement
modérés.

D'autre part, et de manière à ce que l'effort pour
les moins privilégiés soit plus important, la Société
coopérative d'Habitations salubres laisse ainsi intégralement

à d'autres groupes la possibilité d'utiliser ces
ressources, ce qui augmentera ainsi le nombre de
logements économiques qui seront édifiés dans ce but.

Actuellement donc, l'activité de la Société se résume
comme suit:

3 maisons collectives sont terminées et louées au
chemin Vermont; un groupe de 4 maisons collectives
est en construction au quai Capo d'Istria; 3 bâtiments
seront édifiés en 1930 à la rue Caroline, à Plainpalais,
et un terrain acheté au chemin de Vermont sera utilisé
dès que les avenues conduisant au Palais de la S. d. N.
auront été déterminées.

Bien que l'activité de la Société coopérative
d'Habitations salubres soit déjà fort respectable, elle a

l'intention de continuer son effort en faveur du logement

économique.
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1 Les cuisines, assez spacieuses, sont comptées comme
pièces.
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